
tout où l'b,oinme exerce son activité dans 
ce monde, il est tenu d'agir sous l'empire 
de la loi de Dieu; que, par suite, il ne peut 
s'affranchir, un seul instant, des devoirs 
qui lient sa conscience, suivant la condition 
où la Providence l'a placé et proportionnel
lement aux ressources qui lui ont été don
nées pour le bien. 

2. Nons pensons que, dans la situation 
actuelle de l'industrie, il y a beaucoup de 
points qui sont la violation flagrante des 
préceptes divins, et que cette violation 
aggrave, dans une mesure très-considé
rable, une crise qu'on aurait tort d'attri
buer uniquement à des causes d'ordre ma
tériel. 

3. Nous regardons commt une obligation 
essentielle de faire, avant tout, respecter les 
droits de Dieu par la suppression aussi 
complète que possible du travail aux jours 
de fêtes religieuses et par la sanctification 
du repos dominical: de favoriser autant 
qu'il est en nous, le développement de 
l'esprit chrétien chez les patrons et chez 
les ouvriers, pour ranimer au fond des 
cœurs les sentiments sans lesquels il ne 
peut exister ni paix domestique ni paix so
ciale. 

4. Le ehef d'industrie est obligé de ne 
prduire que dan* de» conditions compati
bles avec la loi morale et de ne placer ses 
produits que par des moyens légitimes de
vant la conscience chrétienne; aussi de
vrait-il s'absUnir de toute concurrence où 
H ne pourrait s'engager sans blesser la jus
tice. 

5. L'ouvrier n'est pas, il faut le rappeler, 
une force qu'on utilise ou qu'on rejette, en 
ne tenant compte que des besoins immé
diats de la production; il est notre frère en 
Jésus-Christ, confié par Dieu au patron qui 
demeure obligé de le placer dans des con
ditions propres à lui faciliter le salut éter
nel. 

6. La pratique habituelle d'un patronage 
intelligent et dévoué attache l'ouvrier à son 
maître, et remédie aux inconvénients gra
ves qui résultent de l'instabilité des enga
gements. Nous désirons que les lois puis
sent concourir à cette réforme sans léser la 
liberté individuelle. 

7. Il nous paraît urgent de reconstituer 
la famille ouvrière, en préservant les tra
vailleurs de l'inconduite et de l'intempé
rance, en laissant autant que possible l'en
fant à l'école, la femme au foyer, tous les 
membres de la famille à la vie en commun. 

8. Avec l'éducation morale que réclament 
les intérêts de son àme, l'apprenti devrait, 
dans plusieurs industries, recevoir une 
instruction professionnelle plus sérieuse. Il 
est regrettable que l'apprentissage, si bien 
assuré autrefois dans tous les métiers, se 
trouve aujourd'hui généralement en déca
dence. 

9. Comme les Congrégations religieuses 
rendent à la famille ouvrière et aux enfants 
du peuple d'incomparables services, tant 
moraux que matériels, nous demandons 
expressément que la liberté leur soit garan
tie et qu'une injuste persécution n'apporte 

• pas de nouvelles entraves à notre mission 
de chefs d'ateliers. 

10. En outre de l'action que tout maître, 
à ce seul titre.doit exercer sur ses ouvriers, 
le chef d'industrie a de plus le devoir de 
défendre contre les dangers de l'agglomé
ration ceux qui vivent sous son autorité.Il 
aura donc soin que son œuvre de patronage 
social répondre aux besoins réels de son 
personnel ouvrier ; el, dans ce but, il con
certera avec les autres patrons les efforts de 
son dévouement. 

i l . Nous croyens qu'en toutes ces choses, 
l'Etat a des obligations analogues à celles 
de l'individu, c'est-à-dire que, chargé de 
donner appui el protection à chacun et de 
suppléer à ce que ne peut réaliser l'action 
individuelle, il doit agir dans le même sens 
que l'individu. Par conséquent, il est tenu 
d'aider à l'application des principes qui 
viennent d'être énoncés, de mettre la légis
lation en accord complet avec la morale et 
la religion, soit par la mise en vigueui des 
lois anciennes, comme celle qui assure le 
respect du dimanche, celle qui régit le tra
vail des femmes et des enfants dans les 
manufactures, soit par de nouvelles lois 
ou institutions capables de réfréner cer
tains vices, tels que la débauche et l'ivro
gnerie. 

12. Sans prendre une direction qui ne 
leur appartient pas, les gouvernements 
peuvent et doivent régler dans une sage 
mesure les conditions du travail, et, d'une 
manière indirecte mais efficace, la produc
tion elle-même, en limitant, grâce à des 
arrangements internationaux, les heures de 
travail, en prévenant le développement 
exagéré des institutions de crédit, en sou
mettant l'industrie, dans un intérêt de sa
lubrité et de moralité, aux restrictions re
connues indispensables. 

13. Les pouvoirs publics auraient à ré
former en France certains points de la lé
gislation, en ce qui concerne les succes
sions, les partages et les impôts. Les lois de 
succession et de partage portent une at
teinte profonde à la stabilité de la famille 
industrielle, en amenant forcément, à des 
intervalles rapprochés, la vente du foyer 
de l'ouvrier et la liquidation de l'usine du 
patron. Les impôts, notamment les droits 
de mutation, devraient être ramenés à des 
limites équitables; car il est évident qu'ils 
pèsent trop lourdement sur les frais géné
raux de Uutes les branches de la produc
tion, et que, par suite, ils mettent les 
producteurs nationaux dans une situation 
très-inférieure à celle des concurrents étran
gers. 

1*. L'Etat doit protéger les nationaux, 
lorsque la concurrence de l'étranger a pour 
résultat de ruiner ou d'amoindrie une bran 
che essentielle du travail national, lors
qu'elle conduit fatalement à de graves 
inconvénients d'ordre moral, comme le tra
vail des jeunes enfants, le travail de nuit 
des femmes, une trop longue journée de 
travail. Il est en effet démontré par une 
expérience lunette que la liberté absolue 
des échanges internationaux mène inévi

tablement à la prépondérance de plus fort 
et à l'écrasement du plus faible, qu'elle 
tend à la destruction des frontières et à un 
véritable comospolitisme, contraire aux 
desseins du Créateur. 

En résumé, pour ce qui concerne l'indus
trie comme pour tout l'ordre social, nous 
appelons et nous espérons une restaura
tion franchement chrétienne. C'est à ce but 
que se rapporte chacun des articles de cette 
déclaration, dont on découvrira aisément, 
si l'on veut bien l'examiner sans parti pris, 
la portée essentiellement pratique. Rétablir 
dans le monde industriel l'harmonie de la 
vérité et du bien, ce serait assurer la stabi
lité de l'ordre, gage d'une prospérité solide 
et durable. 

C'est pourquoi nous émettons le vœu : 
1° Que les patrons ne négligent aucun 

moyen de faire prévaloir les réformes qui 
dépendent de l'initiative privée; 

•2" Qu'ils ne cessent d'adresser des récla
mations aux pouvoirs publics pour obtenir 
leur haute intervention dans les choses où 
elle est légitime et nécessaire. 

Lille, 7 mai 1879. 
Pour les membres de la réunion 

et pour les adhérents : 
LE BUREAU. 

Président : M. Henri BERNARD, de 
Lille; vice-présidents: MM. Pli. 
MOTTE fils, de Tourcoing; L. 
SCRÉPEL-CHRÉTIEN, de Roubaix; 
A. DUTILLEUL, d'Armentières; 
FÉRON-VRAU, de Lille; secré
taire : M. de GÉRARD, prof, à 
l'Univ. Cath. de Lille. 

Nous trouvons dans l'Indépendance belge 
la note suivante : 

Nous apprenons que M. Waddington, mi
nistre des affaires étrangères de la Répu
blique française, a chargé M. le comte de 
Grouchy, chargé d'affaires de France en 
l'absence de M. le comte Duchâtel, de ver
ser au nom du Gouvernement français une 
somme de 1,000 francs dans la caisse de 
secours en faveur des victimes de la catas
trophe de Frameries. 

Le déplorable événement de l'Agrappe 
aura du moins donné un témoignage de plus 
des liens de sympathie qui existent entre 
notre pays et la France. Les villes du Nord 
ont fait assaut de zèle charitable et le Gou
vernement français a aussi estimé que la 
charité n'a pas de frontières. 

i r v F O R a i A x i o i v s 

On a fait voyager M. Gambetta dans bien 
des villes de l'Europe. On l'a envoyé tour à 
tour en Italie et en Suisse. Personne n'a 
deviné juste. M. le président de la Chambre 
des députés est tout simplement, dit-on, a 
Ville-d'Avray, dans la propriété de M. d'Ar-
tigues, préfet de la Corse. 

Le bruit avait couru que Dœllinger était 
disposé à se soumettre aux décisions du 
concile du Vatican. M. Loyson a communi
qué au Temps une lettre de Dœllinger lui-
même qui n'est malheureusement pas con
forme aux espérances des catholiques et qui 
prouve que la lumière ne s'est pas encore 
faite dans l'esprit trouble du savant docteur 
bavarois. 

Un éditeur parisien, qui est en relations 
constantes avec l'Allemagne, a reçu ces 
jours-ci des lettres fort curieuses de ses 
correspondants. Il ressort de ces lettres que 
certains Allemands sont enchantés de voir 
la France s'engager dans cette politique de 
Kulturkampf qui a été si funeste au gou
vernement de Berlin, elà laquelle il a sage
ment renoncé. Frappé de l'avertissement 
que ces lettres renfermaient, l'éditeur en 
question, qui est bon Français, est allé voir 
plusieurs sénateurs de gauche desquels il 
est connu et leur a montré les correspon
dances qu'il avait reçues. On nous assure 
que la lecture de ces lettres a causé une 
certaine impression à deux de ces séna
teurs. 

Voici un aveu dépourvu d'artifice. Nous 
lisons dans la République démocratique et 
sociale : 

« Il faut convenir que la criminalité prend 
à Paris un développement inquiétant. Il ne 
se passe pas de jour qu'un assassinat ne 
soit commis dans la capitale ou aux envi
rons, et commis, ce qui est plus grave,dans 
des conditions toutes particulières d'audace 
et de férocité. 

On se rappelle que le correspondant du 
Times a raconté dans le National une con
versation qu'il aurait eue avec Blanqui.con
versation dont M. Henri Foulquier a eu le 
talent de lire le compte-rendu dans le 77-
tnes avant son apparition. 

Interrogé à ce sujet par ses sœurs dans 
leur dernier voyage à Clairvaux, Blanqui 
leur a déclaré ce qui suit en les autorisant 
à le répéter. Nous trouvons cette note dans 
la République française. 

« Un charbonnier est maître en sa mai
son, un séquestre, non. 

» Je n'étais prévenu de rien, je me suis 
. trouvé soudainement en présence du cor

tège habituel des fonctionnaires chargés de 
missions à Clairvaux, inspecteur général, 
préfet, etc. C'était le directeur delà prison, 
accompagné du gardien-chef et d'autres 
gardiens. Toutle monde s'est retiré presque 
aussitôt, me laissant en lète-à-tète avec l'é
chantillon le plus grotesque et le plus ré
pugnant que j'aie vu de l'espèce humaine : 
nn sphéroïde ambulant surmonté d'une pe
tite tète. 

» Quant aux faits rapportés dans le récit, 
ils sont totalement travestis et défigurés. 
La tactique de Blowitz, outre la forme in-
terrotrative, est de prêter à son interlocu
teur ï;initiative des sujets qu'il met lui-
même sur le tapis. C'est ainsi qu'il a procé
dé, en ce qui concerne MM. Barthélémy 
Saint Hilaire, Bixio, Jules Simon et le gé
néral Trochu, dont il vantait la capacité 
militaire. Je lui ai répondu que toute la ré
putation de Trochu lui venait de ses livres, 
comme celle du général Mack, réputé, 
grâce à ses ouvrages sur l'art de la guerre, 
le premier tacticien de l'Europe jusqu'au 
jour de ses déconfitures sur le champ de 
bataille. 

» Le sieur Blowitz, avec la science histo
rique d'un reporter du Times, a pris Monk 
pour Mack. Monck, le traître, restaurateur 
du roi Charles II d'Angleterre, pour Mack, 
le général autrichien, capitulé à LTm en 
1805. Et tout le reste de ses racontars est à 
l'avenant. » 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d <±e» l a J="jr«Jr*oe 

P é t i t i o n n e m e n t 
POUR LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT 

Nous prions ceux* de nos • amis qui 
ont encore entre les mains des exem
plaires de la pétition pour la liberté de 

l'enseignement,de vouloir bien les ren
voyer sans retard au bureau àuJotimal 
de Roubaix, après avoir fait légaliser 
toutes les signatures. 

Les Réservistes de la classe 1869 qui'au-
ront droit à leur passage dans l'Armée ter
ritoriale, le 1er juillet 1879.sont prévenus 
qu'ils devront, à partir du 1er Juin prochain 
et jusqu'au 2.'i du même mois, déposer leur 
livret individuel à la mairie de leur domi
cile ou de leur résidence ainsi qu'il est in
diqué à la page i de ce livret. 

Les mêmes prescriptions s'adressent aux 
hommes delà classe 1878 passant à la même 
date dans la réserve, à l'exception de ceux 
qui, ayant servi dans l'armée active, ont 
été renvoyés par anticipation au mois 
d'août 1878: les livretsde cesderniersayant 
été complétés au corps et au recrutement. 

En conséquence,les livrets des catégories 
désignées ci-dessus, seront pris à la mairie 
parla Gendarmerie et adressés par elle.au 
Bureau de recrutement pour y faire établir 
les certificats de passage ou les ordres de 
route; ils seront renvoyés à la Gendarme
rie qui les remettra aux intéressés. 

Les hommes qui ne se conformeraient 
pas aux prescriptions du présent avis se
raient passibles de punitions disciplinai
res. 

Par ordre du Général commandant le 
1er corps d'armée. 

Le Commandant du bureau de recrutement, 
M. LEVY. t 

On lit dans l'Echo du Nord : 
« D'après une correspondance adressée de 

Saint-Quentin au Globe, la grève des ou
vriers tisseurs, qui s'est déclarée simulta
nément à Lyon et à Koubaix, devait, dans 
l'esprit de ses instigateurs, entraîner un 
mouvement général* et s'étendre notam
ment aux grands centres industriels du 
Nord, à Saiiil-Quentin, à Reims,'etc. 

» C'est de Reims même, s'il faut en croire 
des renseignements très précis, que le mot 
d'ordre est venu à Roubaix ; on leur avait 
garanti la prompte adhésion et l'action com
mune de tous les tisseurs de la région. A 
Saint-Quentin, les tentatives de ce genre 
ont heureusement échoué et les tisseurs 
ont résisté à toutes les sollicitations dont 
ils ont été l'objet. 

» Néanmoins on fait circuler dans les ate
liers, où elle se couvre de signatures, une 
adresse aux patrons pour demander que la 
durée du travail soit réduite à dix heures 
par jour. Les prétentions des ouvriers tis
seurs de St-Quentin et des environs ne vont 
pas plus loin jusqu'à présent ; mais on 
s'attend à ce que cette première demande 
de réduction des heures de travail soit bieu-
tôt suivie d'une autre demande d'augmen
tation de salaire. Plusieurs industriels ont 
été déjà prévenus que cette augmentation 
élèverait de i>0 centimes, au minimum, le 
prix actuel de chaque journée d'ouvrier. » 

On lit dans la Gasette de Tourcoing : 
« La cérémonie de la pose de la première 

pierre de l'église des Phalempins, .V -D. de 
Lourdes, a eu lieu hier avec une grande so
lennité. 

» Dès le matin, les rues où devait passer 
le cortège étaient pavoisées aux couleurs 
de l'Eglïse.Desbandeiolles, des oriflammes, 
des drapeaux jaunes-blancs flottaient à 
toutes les fenêtres, les un* avec l'anagram
me du Christ, les autres, avec l'initiale de 
la Sainte-Vierge. Lu autel avait été élevé 
place Notre-Dame, un arc de triomphe por
tant au fronton, les armes de Léon XIII, et 
resplendissant des couleurs papales se 
trouvait a l'entrée de la rue de Gaud. A 
chaque rue latérale donnant dans celte 
dernière rue, la piété et l'enthousiasme des 
fidèles avaient dressé d'autres arcs de 
triomphe de fort bon goût. Une grotte, de 
facture très-originale .elle était construite 
en papier gris! était aussi sur le passage du 
cortège. Et partout des pendentifs, des ten
tures, en étoffes et en papiers de couleurs. 
Au chemin des Mottes,le pavoisementavait 
pris un caractère tout particulier; ce n'était 
que chaînes dont les anneaux en papier 
bleu-blane se croisaient au-dessus des tètes 
et formaient des guirlandes le long des 
maisons. 

» La foule était énorme sur le parcours,et 
surtout aux abords de la nouvelle église 

»Le cortège était formé de la Musique mu
nicipale, des écoles de la paroisse Notre-
Dame, du Cercle de la Sle-Famille. de la 
commission des travaux, du conseil de fa
brique, du clergé de Notre-Dame auquel 
s'étaient joints M. le doyen de St-Christo-
phe et M. le principal du collège. 

» Venait ensuite MgrMonnier, évèque de 
Lydda. qui présidait la cérémonie, accom
pagné d'un chanoine métropolitain. 

» L'administration était représentée par 
les trois adjoints en écharpe, MM. Leblan, 
Debuchy et Dervaux. 

«Arrivé sur l'emplacement de la nouvelle 
église dont les murs sortent de terre, le 
clergé a commencé les prières d'usage, à la 
suite desquelles, Mgr de Lydda et les ad
joints ont posé la pierre d'angle, puis le 
coadjuteur de Cambrai a fait le tour de l'é
difice en le bénissant. 

»Une petite chaire avait été dressée au mi
lieu du large terre-plein qui doit former le 
sol de l'église. Mgr Monniery est monté 
pour parler à la.foule qui l'entourait. 

»Le speetacie qui s'offrait alors,était vrai
ment plein de poésie et de grandeur. Un 
évêque debout, crosse en main, apparais
sant au-dessus de celte multitude groupée 
de toutes les manières, au milieu d'une 
église inachevée. Partout les fronts décou
verts, les yeux fixés sur le prélat parlant, 
et pour cadre à ce tableau, des arbres, de la 
verdure et le ciel. On eut dit une scène de 
prédication du temps de la primitive 
église. . 

» Mgr Monnier a donné lexpose du mit 
d'une église. I lad i t « la construction d u n e 
église est un bienfait. Dieu est partout dans 
ce vaste univers, mais il est plus particu
lièrement dans l'église qu'on a appelée pour 
cette raison la maison de Dieu. 

» Une église est le dépôt sacré des lu
mières ; c'est là qu'il faut venir chercher ia 
vérité, car c'est là seul qu'on la trouve. » 
Après avoir démontré avec un rare bonheur 
tous les bienfaits d'une église, le prélat are-
mereiéchaleureusement les personnes aux
quelles est due l'initiative de la construction 
de celle des Phalempins. «Honneur et recon
naissance, s'est-il écrié, au vénérable doyen 
de Notre-Dame qui, depuis trente-cinq ans, 
veille avec tant de sollicitude aux besoins 
spirituels de ses paroissiens. Honneur et 
reconnaissance au premier magistrat de 
cette ville, qui a tant fait pour Tourcoing, 
et dont les travaux assidus ont causé l'acci
dent qui le retient loin de cette cérémonie. 
Honneur et reconnaissance à la municipalité 
toute entière et aux bienfaiteurs de 1 œu
vre » En terminant son discours, le prélat 
a fait, connaître les paroles que lui a adres
sées Mgr l'Archevêque de Cambrai en l'en
voyant dans notre ville « Allez à Tourcoing, 
a dit son Eminence, la ville la plus chré
tienne de mon' diocèse ! » Voilà un éloge 
qui les vaut tous. 

•Mgr Monnier a ensuite donné la bénédic
tion pontificale, puis il est descendu de la 
chaire improvisée, et M. Devaux. secrétaire 
de la Mairie,a lu le procès-verbal de fonda
tion dont l'original avait été scellé dans la 
première pierre qu'on venait de poser. 

» La cérémonie était terminée. Le cortège 
a fait retour. On entendait partout les cris 
de : Vive Monseigneur ! rire M. le doyen ! 

Ce qu'on doit être heureux de constaterdans 
une pareille cérémonie,c'est l'enthousiasme 
extraordinaire qui s'y est manifesté. On dit 
que la Foi est morte, rien n'est plus faux. 
La Foi au contraire bout dans tous les cœurs 
seulement les scories ont envahi sa surface, 
les mauvais instincts se montrent sur la 
première ligne, voilà tout. Il ne faut qu'un 
léger coup de vent, un peu de soin pour 
écarter cette écume, et la Foi réapparaîtra 
plus que jamais, vive et forte. L'allégresse, 
et remprtssement qui se sont montrées, 
hier, dans toutes les classes de la société, 
en sont le plus sûr garant. » 

tSn sait à l'aide de quels misérables pré
textes les maires républicains s'efforcent 
d'entraver le pétitiounement catholique: s'il 
fallait les signaler les uns après les autres 
nous n'en finirions pas. Nous voulons faire 
une exception cependant pour le maire de 
Bachy, la raison qu'il a donnée afin de se 
dispenser de légaliser les signatures des 
pétitions de sa commune pouvant abuser 
les tiens qui ne sont pas parfaitement au 
courant de législation. 

M. le maire de Bachy a refusé de légali
ser les signatures parce que les pétitions 
étaient écrites sur papier libre, prétendant 
que pour tout acte adressé à l'administra-
ion le papier timbré est obligatoire. 

Ou M. le maire de Bachy est un ignorant, 
où il est de mauvaise foi. Les pétitions sont 
formellement dispensées du timbre par l'art. 
10 de la loi du 13 brumaire an VII et ne sont 
point soumises à l'enregistrement. D'ail
leurs, an maire n'a jamais à apprécier le 
motif pour lequel une légalisation est de
mandée, ni si les pièces sur lesquelles une 
signature est apposée sont ou non réguliè
re.-. La légalisation n'est qu'une constata
tion d'authenticité de la signature, elle est 
obligatoire de la part du maire toutes les fois 
que cette authenticité est suffisamment dé
montrée.soit que la signature ail été apposée 
en sa présence, soit que des témoins hono
rables viennent la confirmer. 

Ce sont là des choses qu'un maire, même 
s'il est républicain, ne peut se dispenser de 
savoir, et puisque M. le maire de Bachy les 
ignore, ou feint de les itmorer, nous recom
mandons à nos amis de cette commune un 
excellent moyeu de faire son éducation : 
une sommation par huissier, qui équivau
drait à une légalisation en cas de refus et 
qui sera,quoi qu'il advienne,uue pièce bonne 
à conserver. ; Vraie France. 

vue de deux militaires qui en sortaient et 
prit la fuite. La femme qui venait de faire 
une longue course, étant tout essouflée, ! 
n'eut pas la force de crier : au voleur, et i 
l'individu s'échappa. On a son signalement | 
et on croit qu'il ne tardera pas à être ar
rêté. 

30 ans, cuisinière. — Isidore Rotty, 37 ans, tis
serand, et Eugénie Vauleynseele, 26 ans, tisse-
rande. 

Nous lisons dans le Mémorial de LU/" : 
«Nous croyons savoir que la municipalité 

a posé pour condition à la sortie de la pro-
cessiouqu'à raison des nécessités de la cir
culation, aucun reposoir ne serait élevé sur 
la Grande-Place et que les membres, de 
l'Université catholique ne figureraient pas 
en costumu dans le eortétie. L'ordonnateur 
de la procession a décidé, en conséquence, 
qu'il n'y aurait pas de reposoir : la proces
sion partira de la Madeleine pour se rendre 
directement à Saint-Maurice en passant 
par les rues Négrier, Royale. Esquennes, 
Marché-aux-1'roulages, place du Théâtre et 
rue de Paris. 

« Il est à_ désirer que, de son côté, l'auto
rité militaire s'abstienue de faire participer 
les troupes au cortège pour laisser à celui-
ci son caractère exclusivement religieux. » 

Nous extrayons du Journal officiel les 
nominations suivantes relatives au service 
des postes et télégraphes et intéressant le 
département du Nord : 

« M. Remierest nommé commis à Cam
brai, en remplacement de M. Carrot, non 
acceptant. 

» M. Fruot est nommé commis à Dunker-
que, en remplacement de M. Lalaine, non 
acceptant. 

» H. Doué est nommé commis à Roubaix. 
en remplacement de M. Asseliu, appelé à 
Caen Calvados;. » 

La Rente colombophile publie les résultats 
des concours de pigeons voyageurs offerts 
aux amateurs du Nord : 

Saint-Quentin: P'' prix. M. Itigaux. de 
Denaiu ; 2°' M. Lauretle, id. — An-as: 1 ' 
prix, M. Berfrand.de Lille ; 2», II. Vande-
putte, id. —Albert (4 mai ; I1'1' prix, M.Pié-
rard, de Roubaix ; •>.'", M. Leconte, id. — 
Albert 27 avril : 1" prix. M. Vitandal, de 
Tourcoing ; 2°, Stelande, de Roncq. 

Un accident qui a causé une grande émo
tion s'est produit, samedi soir, dans la rue 
de l'Epeule. 

Un jeune homme, âgé de seize ans, qui 
se tenait près d'un jeu de balançoires, a été 
atteint en pleine figure par une balançoire 
et a eu une partie de la figure emportée. 

Le propriétaire du jeu sera poursuivi sous 
l'inculpation de blessures par imprudence. 

Un ivrogne, Charles Derore, a été arrêté, 
hier à midi, pour avoir essayé de barrer le 
passage au bataillon des Sapeurs-Pompiers 
qui défilait sur la Grande-Place. 

S'attabler dans un estaminet, y boire pour 
2 fr. ou c. de bière et n'avoir eu poche que 
la modique somme de cinq centimes, n'est-
ce pas là le comble de l'indélicatesse ! C'est 
pourtant le délit dont s'est rendu cou
pable un habitant de la rue du Chemin de-
Fer, JulesD... Le cabaretier n'a pas compris 
cette façon d'agir et a livré l'insolvable 
consommateur à la police. 

Un procès-verbal a été dressé, Pavant-
dernière nuit, contre un cabaretier de la 
rue dTnkermann, M. A..., quia tenu ouvert 
son estaminet après l'heure de fermeture 
réglementaire. 

Deux plaintes pour vols de montres ont 
été déposées, hier, contre des voleurs in
connus, l'une par M. Edouard Florin, de la 
rue des Chasseurs, et l'autre par M. Hubert 
Corman, de la rue de Lille. 

Un Lillois établi en Bolgique, M. Masurel 
jeune, directeur de là Société Linière Gan
toise, vient d'envoyer, à M. le gouverneur 
du Hainaut, au nom du personnel entier 
de la Société,une somme de deux centseize 
francs, au profit de la souscription ouverte 
pour venir en aide aux victimes de la catas-
trope de Frameries. 
C'est le produit de 1/4 de jour de travail hors 

d'heures,de tout le personnel d«; la société. 

Nous avons relaté les exploits d'unhardi • 
chasseur de Philippeville qui, récemment, 
a tué un énorme lion, la terreur du canton. 
On assure que le boucher Carméno qui a 
acheté ce lion pour en débiter la viande, a 
envoyé à l'un de ses amis, M. Emile L..., 
de Liîle, une cuisse du carnassier emballée 
dans une caisse garnie déglace. —Un repas 
succulent (? se prépare. 

Vendredi soir, les troupes étaient rassem
blées sous les armes, dans la cour d'hon
neur de la citadelle de Lille, pour assister 
à l'exécution du jugement rendu par le 2e 

conseil de guerre contre le soldat Phalem-
pin, soldat au 27"u: d'artillerie. 

A six heures précises,cet homme apparut 
revêtu du costume eu drap brun foncé des 
condamnés aux travaux publics. Après 
avoir reçu lecture du jugement, il défila, la 
tète découverte, devant le front des troupes 
au port d'armes, puis il fut reconduit à la 
prison militaire où il attendra son départ 
pour l'Algérie. 

—«•»-
Nous recevons la letlre suivante que nous 

nous empressons de publier : 
« Monsieur le Rédacteur, 

» Je vous prie d'annoncer dans votre jour
nal que les offrandes soit en espèces, 
soit en nature qu'on voudrait bien me 
remettre pour nous aider dans nos en
treprises vraiment gigantesques de rivali-
sation chrétienne, là au centre même de 
l'Aréique, pourront être déposées jusqu'à 
jeudi soir 18 courant inclusivement, chez 
ces Messieurs les doyens de Saint-Martin 
et de Notre-Dame eu bien encore chez 
Monsieur le curé de Sainte-Elisabeth ou au 
Collège. 

» Je m'adresse pour les offrandes en na
ture, non-seulement aux commerçants mais 
encore à toute personne pouvant avoir en 
sa possession quelqu'étoffe pouvant nous 
être utile comme, par exemple, drap rouge, 
garance de qualité inférieure, indienne 
hlaijche ou bleue, enfin toute étoffe rouge 
ou très voyante, mouchoirs rouges, flanelle 
pour chemises de missionnaires, etc., etc. 

» Les étoffes, même communes, pourvu 
qu'elles soient légères et rouges ou blanches 
ou bleues seront également reçues avec re
connaissance. 

» Recevez monsieur, mes nomma ges res
pectueux. 

» VOISIN. 
T Missionnaire d'Afrique. » 

IU-BBorc.K. — M. Martin Bogàert, notaire à 
Kubroiick. vient de donner sa démission de 
Maire de cette commune. 

— ERQUINGHEM. — La douane d'Erquinghem 
! vient de faire une bonne capture : une voiture 
I chargée de 70U livres de tabac, a été saisie au 

moment où on la déchargeait dans une pâture 
j appartenant à M. Pottiaux, cultivateur a sailly. 
I Le conducteur du transport, Florent Dhemme. 

ouvrier maçon de Neuve-Chapelle, a été arrêté. 
— YAI.KNCIF.NNKS. — Lue importante arresta-

I tion vieut d'être faite à Valeuciennes ; c'est 
i celle de Célestin Richard, l'ouvrier qui aurait 
i proféré des menaces de mort contre l'agent 
i Poteau dans la nuit du ;i au G mai. lors du mou-
i vement gréviste de Saint-VaasL Cet agent ue 
! s'était nullement exagéré les dispositions des 
' meneurs d'une tentative qui. grâce aux magis

trats de Valeiicicmies. a heureusement avorté. 
— LK CATKAU.— La Société Colombophile le 

l-'iiuron, établie au Catcau, offrir* cette année 
les coucours suivants : 

Vieux Pi'jeunx. — Busigny, 4 mai ; Fresnoy, 
11; Montescouit, lt; Noyiin. SA ; Crcil, l"" juin ; 

! Paris, s : Tonnerre. 22 ; Dijon. 29. 
J'iincs Pifttni.—Bueigny, 13 juillet; Fresnoy, 

10; Saint-Quentin, 27; Tergnier, 3 août ; 
Creil, M. 

— DOUAI.— La Société d'Agriculture de Douai 
vient d'adhérer à la reunion de> sociétés agri
cole* de France présidée par M. Fstanceliii. 

— BAPAUMH. — La Société de tir de Bapaume 
ouvrira, du 1 s mai au H juin inclusivement. 
son grand concours annuel de tir pour aunes a 
longue portée étala carabine Flohert. 

LETTRES MORTUAIRE ET D'OEIT à l'imprimerie 
Alfred Reboux. — Avis gratuit daus les deux 

, [£ éditions du Journal de~ Koubaix, et dans la 
tiazette de Tourcoing (journal quotidien). 

P é t i t i o n n e m e n t 
POUR LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT 

Voici le texte de la pétition que nous sou
mettons à nos lecteurs contre le projet de 
loi présenté aux Chambres, par le ministre 
de l'instruction publique : 

« Messieurs les sénateurs, 
» Messieurs les députés. 

» Les soussignés, alarmés du projet 
» présenté au Parlement par M. le mi-
» nistre de l'instruction publique, pro-
» jet menaçant tout à la fois 1Î». liberté 
» de conscience et la liberté de l'ensei-
» gnement catholique, demandent aux 
» Chambres de le repousser et de reje-
» ter toute proposition qui porterait at-
» teinte au plus sacré des droits du 
» père de famille : la liberté de l'édu-
» cation de l'enfant. » 

Des exemplaires de cette pétition, sont 
exposés dans nos bureaux a la disposition 
du public. 

Toute personne majeure, jouissant de ses 
droits civils, a le droit de la signe». 

Nous engageons les signatairesà bien in
diquer leur profession et leur domicile. 

A v i s i m p o r t a n t 
LEGALISATION DBS SIGNATURES. — L(S 

signatures apposées sur une pétition doivent 
être légalisées par le Maire quand deux té
moins en attestent l'authenticité. 

E t a t - C i v i l < l e - % V a t t r e l o s . 
— DÉCLARATIONS DE NAISSANCES d u 4 m a i . — 
Marie-Adélaïde Ilancq-, Sartel. — Marie-Florine 
Delcroix, St-Liévln. — Elise Démarque, Tou-
quet. 

Du 7 mai. — Clémence Florin, rue Saint-
Liévin, 

Du 8. — Marie-Clara Decottemor, rue Trarer-
sière. 

Du 9. — Angèle-Flore Cauie, Petit-Tournay. 
— Joseph-Florimond-Désiré Dubus, Bas-Che
min. 

Du 10. — Zoé Labarre, Baillerie. — Jean-
Baptiste Descamps, Beaulieu. — Marie Delgrau-
ge. Nouveau-monde. 

DÉCLARATIONS DB DKCBS DU 5 MAI. — 
Angèle Yantiegnein, % ans 8 mois, Route de 
Leers. —Laure-Marie Nys, 4 ans 3 mois, Petit 
Tournav. • 

Du 6. — Jean-Baptiste Briez, 2 ans 1 mois, 
Baillerie. — Florimond-Joseph Hien, 27 ans 2 
mois, employé de commerce, rue du Moulin. — 
Louis-François-Joseph Legrand, 54 ans 5 mois, 
commissionnaire en laine, Sapin-Vert. 

Du 7 mai. — Auguste Platteau, 14 mois, Place. 
Du 8. — Juliette Deruyck, 4 ans 11 mois, 

Cretinier. 
Du 10. — François-Joseph Plouvier, 67 ans 11 

mois, tisserand, Hôpital. 
PUBLICATIONS DE MARIAGES. — Emile-Joseph 

Decoster. 22 ans, tisserand et Marie Lestienne, 
25 ans, tisserande. 

MARIAGES. — Alfred-Gustave Willems, 27 
ans, tisserand et Marie Morgean, 25 ans. — 
Jean-LouisDelepaut, 58ans, tisserand et Anaï-
se-Léopoldine Decallonne, 29 ans, servante. 

É t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g 
DÉCLARATIONS DE NAISSANCES DU H MAI.— 

Léon Penez. Moulin Fagot. — Eléonore Slove, 
rue St-l'ieire. — Louis Bouche. Blanche-Porte. 
— Sophie Jacquart, Sentier de Roubaix. — Ma
rie Longuet, rue du Sentier. — Louis Mes-
preuve, sentier de Koubaix. 

DÉCLARATIONS DB DÉUES DU 10 MAI 1879. — 
Augustiuc Urlusi, 80 ans :i mois, veuve de 
Arnaud Deiattre, rue du Moulin-Fagot. —Caro
line I.eplat. 49 ans 1 mois, rue du Midi. — Henri 
Stock, 18 ans :imois. Hôpital-Civil. —Catherine 
Desinet. 24 ans 7 mois, Hue de G-uisnes. — Sil-
vie Dutriez, Gi ans 3 mois, Malcense. 

Du II. — Etienne Six. 1 ans 4 mois, rue de 
Koubaix. — Jean-Baptiste Deschamps, 1 an 2 
mois, rue des Guisnes. — Victoire Piat, 80 ans 
10 mois, veuve de Charles Dujardin, Pont de 
N euville. 

MARIAGES DU 1 o mai 1879. — Augustin Lenoir, 
21 ans, menuisier et Marie Gokeiaere. 20 ans. 
lille de magasin. — Victor Kopion, 27 ans. em
ployé de chemin de fer et Ida Dervaux. 29 ans, 
sans profession. 

Avant-hier la femme V . . . , demeurant 
rue des Stations, à Lille, dont le mari subit 
une peine à Loos, reçut la visite d'un indi
vidu qui lui tint a peu près ce langage : 
» Je suis commissionnaire à la maison cen
trale, ma voiture est au pont de Canteleu. 
Le directeur m'envoie vous informer que 
votre mari est gracié de son mois qui lui 
reste à faire, et je viens chercher ses plus 
beaux eflets car il doit, avant d'être libère, 
se présenter devant le procureur général de 
Douai. » 

La femme V . . . était enchantée ; pour
tant cet individu ne lui inspirait pas une 
entière confiance. Elle donna les effets d'une 
valeur de 150 fr.. mais elle fit accompagner 
le prétendu commissionnaire par ses deux 
enfants et une femme de ses amies. On se 
dirigea non pas sur Canteleu, mais sur 
Loos. 

Au cabaret de l'Heurte-Bise les voyageu
ses s'arrêtèrent, mais le commissionnaire 
prit la Drève qui conduit à la maison cen
trale, disant qu'il allait déposer les habits 
et revenir. L'amie de la femme V . . . le sui
vit de loin. L'individu, au lieu d'entrer 
clans la maison centrale, jeta les effets à la 

KPH EMÈRIDE ROUBAISIENNE 

i * Mai 4S33. —Ordonnance royale qui autorise 
la fabrique de l'église Saint-Martin à accepter 
le legs a elle l'ait par le sieur Jean-Baptiste 
Desrumaux et dame Marie Duthoit. son épouse, 
suivant testament du r> juin 1824, de 70ares.de 
91 ceutiares (H cents envirofh de terre a labour 
située a WaUrelos. donnant un revenu de ,2 
lianes, a charge par la fabrique de faire célébrer 
chaque année el a perpétuité un obUsotennel 
et 24 messes basses a la rétribution de 1 fi. 50, 
formant, l'obit compris une .somme totale de 
60 francs. [Archives de Roubaix. I . b. (aa) n° 2.) 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

LECLERCQ-TAFFIN. qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
Charles-César-Alexandre LEcLEBCy. décédé 
à Hem, le 11 mai 1879, al'age de 17 mois, sont 
pi iés de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
CONVOI et MESSE (l'ASGE SOLENNELS, qui 
auront lieu le mercredi 14 courant, à 10 heures, 
en l'église d'Hcm. —L'assemblée à la maison 
mortuaire, hameau de l'Emponpont, à 9 heu
res 1 '2. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de WaUrelos, 
le mercredi 14 mai l«7S, a I heures et demie, 
pour le repos de lame de Monsieur Louis 
DUVILLERS, époux de Dame Victoire CAR-
RETTE decéde a WaUrelos, le 6 avril 187s. 
daus sa 75e aimée. —Les personnes, qui. par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis, 
comme en tenant heu.. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
eu l'église paroissiale Sacré-Cœur, a Roubaix, 
le mercredi 14 mai 1879, a 9 heures, pour le 
repos del'àme de Dame Barbe-Therèse VAN-
HOUTEGHEM, veuve de Monsieur Jean-Baptis
te LAGAISSE, décedée à Roubaix. le 16 avril 
1879. dans sa 9<>e année. Les personnes, qui, par 
oubli, n auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis, 
comme en tenantlieu. 

AVIS AUX SOCIETES 
Les Sociétés qui confient l'impression de 

leurs Affiches, Circulaires et Règlements à 
la Maison Alfred REBOUX, rue Neuve, 17), 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux 
tditions du Journal de Roubaix et dans la 
Gazette de Tourcoin. 

REVUE HEBDOMADAIRE DU 11 MAI 1879 

E t a t - C i v i l d.e> R o u b a i x . 
— DECLARATIONS PB NAISSANCES d u 10 m a l . — 
Louis lleleporle, rue de la Fosse-aux-l.henes, 
cour de la Trompette, 8. — Feruand Masson, 
ruedeBlanchemaille. 71. — Sophie Deinees-
tere, rue du Mouliu-de-Koubaix. — Louis Le-
leu, rue Watt, 6. . 

DÉCLARATIONS DB DECES d u 10 m a i — 
Benjamin Caplette, S mois, rue de 1 Epeule.1-2. 
— Auiruste Mullier, 4 mois, rue de la h osse-
aux-Chénes. —Jules Vandoimieuwenboiv. 19 
jours, rue du Fontenov, MO. — Gèliua Fro-
inont, 20 ans, tisserand, Hôtel-Dieu — Marie 
Pris 7 mois, rue de Lille, 120. — Adolphe ivl-
plan'que, 6 mois, rue Turgot, 90. — Edouard 
Coiniile. i an.rue de Lille, 73. . . . „ . , , 

MAMIAOBS du io mal. — Jean-BapUate Bottel, 
39 ans, pareon de recettes, et Joséphine Lero.v, . 

CORRESPONDANCE FINANCIÈRE DB LA BANQUE 
NATIONALE (CAPITAL 4,000,000) PROPRIÉTAIRE 
DU JOURNAL LA « BOURSE » 11,RUBLBPBLBTIKR, 
PARIS. 
La semaine qui vient de s'écouler a vu se 

produire une légère réaction sur les rentes 
françaises. 

Il ne faut, selon nous, attribuer la faiblesse 
du marché qu'à des causes dues à la spécula
tion. 

La liquidation dernière a dévoilé une situa
tion de place un peu chargée, les reports ont 
été un peu plus élevés, sans que pour cela 
l'argent soit en réalité moins abondant et cela 
a déterminé quelques ventes qui ont produit 
leur effet eu faisant tomber le 5 0 0 à 113.60. 
On voit par la fermeté un peu plus grande des 
3 0/0, que le marché n'a pas été sérieusement 
ébranlé et que le mouvement de hausse n'est 
pas k sou terme. 

La situation générale ne s'est pas modifiée 
et reste excellente de tous points. Les rentrées 
des impôts ont dépassé les prévisions budgé
taires et permettront de nouveaux dégrève
ments. 

Le porteur de rente n'a donc pas à s'inquiéter 
de ces mouvements de pure spéculation. Les 
cours des rentes françaises sont destinés à s'é
lever certainement : mais les prix actuels ne 
permettent plus d'espérer des mouvements ra
pides comme ceux que nous avons vus récem
ment ; la progression peut désormais être plus 
lente; mais elle n'en est pas moins sûre. 

Les fonds étrangers ont encore été bien te
nus cette semaine. 

Le marche est très-actif sur les valeurs ; 
mais le* prix cotés nous paraissent être actuel
lement assaz élevés. 

On comprend que les capitalistes cherchent 
à obtenir de leur argent une rémunération 
supérieure à celle qu'ils peuvent trouver sur 
les valeurs françaises, mais il faut apporter une 
certaine reserve dans ces placements -dont la 
sécurité est en rapport inverse de l'intérêt pro
duit. 

Nous ne saurions assez'recommander la pru
dence et nous eugageous nos lecteurs a résis
ter a l'engouement qu'on a provoqué depuis 
quelques temps sur quelques-uns de ces fouds 
étrangers: ceci peut s'appliquer aux fonds 
Russes. 

On a vu coter 89 le 5 0 0 Russe 1877, cette 
semaine il est encore à 88, ce sont là des prix 
qui ue répondent pas à la situation financière 
et politique de la Rassie et qui à notre sens 
doivent pousser sérieusement les porteurs à se 
demander s'ils ne doivent pas en profiter. 

Les fonds Austro-Hongrois sont très-lermes. 
Le florin or 4 0 0 fait 07 3/4, le 6 0 0 Hongrois 
M 1 16. 

Les valeurs Egyptienne» «ont relativement 
fermes. 

L'obligation unifiée est à 202, l'obligation des 
chemins à 310. 

Berfrand.de
70ares.de

